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1 

Protec�on cons�tu�onnelle de la sécurité juridique 

 
 

Situa�on générale 

1.1. Le principe de « sécurité juridique » est-il, en tant que tel et de façon autonome, 
expressément garan� par le texte de votre Cons�tu�on ? 

 
 

Le principe de sécurité juridique, non men�onné dans la Cons�tu�on libanaise, ne doit pas 
l’être à notre sens parce qu’il découle de l’essence même de droit et de la no�on de loi. Son 
explicita�on formelle risque des dérives par son assimila�on à la no�on de droit acquis dont il 
diffère. L’expérience du Liban, dans des jurisprudences cons�tu�onnelles récentes, comme 
indiqué plus loin dans ce Rapport, montre que la no�on a été instrumentalisée en vue de la 



stabilisa�on d’une situa�on au départ incompa�ble avec les principes fondamentaux de la 
no�on de contrat (volonté partagée, équilibre contractuel…). 

La no�on de sécurité juridique, non connue autrefois dans le droit en général et qui ne figure 
pas dans la plupart des dic�onnaires juridiques[1], est produite par la jurisprudence 
cons�tu�onnelle. Le principe de sécurité juridique et de confiance légi�me a commencé à 
émerger dans la jurisprudence cons�tu�onnelle depuis surtout 1999. Le principe a été 
considéré par�e intégrante de principes matriciels. Le principe protège la confiance des citoyens 
qui adaptent leur conduite à la législa�on en vigueur, par rapport aux changements norma�fs 
« non raisonnablement prévisibles »[2]. 

 
 

1.2. Est-ce un principe formellement reconnu dans la jurisprudence de votre Cour ? Depuis 
quand ? Sur quels fondements textuels ? 

 
 

Le fondement de la sécurité juridique réside dans la philosophie même de la loi : 

 
 

« Loi : règle écrite, générale et permanente, élaborée par le Parlement[3]. » 

 
 

La no�on de loi est corréla�ve de celle d’ordre : 

 
 

« Faire la loi, c’est ordonner. 

« La loi a voca�on à produire de l’ordre (…) 

« L’ordre résulte de la loi qui corrige le désordre intrinsèque du monde. 

« … remetre en ordre ce que le temps a altéré[4]. » 

 
 



1.3. Merci d’indiquer les principales étapes de cete reconnaissance et ce qui a pu jus�fier les 
orienta�ons retenues. 

 
 

En 2009, lors de l’examen d’un problème, quand la no�on de sécurité juridique a été soulevée, 
elle fut considérée par certains comme une inven�on fantaisiste étrangère au droit. Il a fallu 
exhiber les actes de la Table ronde interna�onale de 1999 sur le thème : « La sécurité 
juridique » pour faire admetre, sans vraiment convaincre, qu’il s’agit bien d’une exigence 
juridique et cons�tu�onnelle non dénuée de fondement[5]. 

1.4. A défaut, qu’est-ce qui jus�fie, selon la Cour, l’absence de reconnaissance formelle du 
principe de sécurité juridique ? 

1.5. Votre jurisprudence a-t-elle connu des évolu�ons récentes sur cete ma�ère ? 

 
 

Il faut considérer, en se référant aux pères fondateurs, que la no�on de sécurité juridique est 
inhérente au droit, qu’elle n’a pas besoin d’être explicitée dans un texte formel, mais doit l’être, 
quant aux condi�ons de son exercice, par la jurisprudence. La contribu�on du Conseil 
cons�tu�onnel du Liban est per�nente en raison surtout des cas li�gieux qui lui étaient soumis, 
notamment à propos de deux recours sur les anciens loyers d’habita�on et commerciaux. 

Dans la décision 6/2014 rela�ve à la loi sur les anciens loyers d’habita�on (Journal officiel, no 
27, 26/6/2014), le Conseil cons�tu�onnel du Liban n’avait pas une autre norme de référence 
que le principe de sécurité juridique. Voici les considérants de la décision. 

 
 

« La sécurité juridique doit être à caractère général, régie par quatre exigences, et non servir 
l’intérêt d’une par�e au détriment d’une autre. 

« Considérant que la sécurité juridique n’implique pas la fixité de situa�ons établies, mais la 
prise en compte de ces situa�ons en vue d’une législa�on temporalisée qui contribue au 
transfert vers une situa�on juridique plus équitable et conforme aux normes contractuelles 
générales. 

« Considérant que la sécurité juridique ne crée pas un droit acquis dans le cadre de lois 
excep�onnelles sur les loyers, du fait que la confiance légi�me inhérente à l’exigence de 
sécurité juridique exige fondamentalement une légi�mité fondée sur une situa�on juridique 



équitable dans la rela�on contractuelle, et non la simple existence de textes excep�onnels 
successifs qui prorogent d’anciens contrats loca�fs. 

« Considérant que la rela�on contractuelle non équilibrée entre anciens propriétaires et 
locataires, et qui s’est longtemps prolongée, ne jus�fie pas la référence à l’obliga�on de 
confiance légi�me car son caractère non équilibré sur le plan contractuel cons�tue un cas 
d’abus de confiance. 

« Considérant que l’obliga�on de sécurité juridique ne s’applique pas au cas présent pour 
quatre motifs au moins : 

« - La sécurité juridique doit être générale et non à l’avantage d’une par�e aux dépens de 
l’autre, ce qui entraîne la sécurisa�on d’une par�e aux dépens de l’insécurité de l’autre. 

« - La sécurité juridique exige la conformité à des conditions légales ne découlant pas de lois 
excep�onnelles, bien que con�nues, lois par nature circonstancielles. 

« - La confiance légi�me se fonde sur la confiance qui est par nature rela�onnelle, et donc 
dépourvue d’exploita�on ou de préjudice et aussi sur la légi�mité et non simplement la légalité. 

« - La sécurité juridique et la confiance légi�me exigent du bénéficiaire l’exercice par lui-même 
aussi de la sagesse face à l’éventualité de changement de législa�on. 

« Considérant que la rela�on entre anciens propriétaires et locataires, si elle se caractérise par 
le déséquilibre et le défaut d’équité, ne peut être régie en dépit de sa longue con�nuité par les 
no�ons de sécurité juridique et de confiance légi�me, mais en ce qui concerne le bénéficiaire 
par les exigences de prévisibilité, de prudence et de disponibilité à des muta�ons. 

« Considérant que la muta�on dans les contrats loca�fs anciens se trouve accompagnée de 
délais au cours desquels les concernés pourraient s’adapter au nouveau contexte juridique, avec 
l’adop�on de normes progressives quant au calcul du loyer équitable, passant ainsi à une 
nouvelle étape où les normes contractuelles générales sont rétablies ainsi que la liberté 
contractuelle par rapport aux anciens loyers. 

« Aussi les mo�fs invoqués rela�fs à l’incompa�bilité de la loi avec la sécurité juridique et les 
droits acquis sont irrecevables[6]. » 

 
 

1.6. Merci d’indiquer les aspects qui sont aujourd’hui débatus, au sein de votre Cour, quant à la 
protec�on de la sécurité juridique. 



 
 

La no�on de sécurité juridique relève de la théorie générale du temps et du droit. Il fallait 
absolument se référer à la dimension temporelle du droit à propos de viola�ons de délais 
cons�tu�onnels garants de la légi�mité et aussi de la sécurité juridique. 

Les délais cons�tu�onnels, surtout ceux concernant l’élec�on du chef de l’Etat et du président 
du Parlement, les recours en ma�ère de cons�tu�onnalité des lois… sont limités et délimités, 
courts, impéra�fs et de forclusion parce qu’ils sont liés à la légi�mité du pouvoir et, dans des cas 
législa�fs, au principe de sécurité juridique. L’observa�on de ces délais doit être stricte et 
absolue. L’interpréta�on de ces délais est restric�ve en raison même des rapports entre ces 
délais et la stabilité de l’ordre juridique. Aristote met en garde contre le laxisme dans les délais 
cons�tu�onnels. Il écrit : 

 
 

« Une fois qu’on a abandonné quelqu’un des points de la Cons�tu�on, il est plus aisé par la 
suite de faire accepter un autre changement un peu plus important, jusqu’à ce qu’enfin on ait 
ébranlé l’ordre politique tout entier (…) Il existait, en effet, une loi selon laquelle on ne pouvait 
être réélu stratège (à Thurium) qu’après un intervalle de cinq ans ; or certains jeunes officiers 
(…) entreprirent pour commencer d’abroger la loi en ques�on, de façon à permetre aux mêmes 
citoyens de demeurer stratèges sans interrup�on (…) Les magistrats, préposés à la garde des lois 
(…) finirent par s’incliner, dans la pensée qu’après avoir changé cete seule loi, les intéressés 
respecteraient le reste de la Cons�tu�on ; mais plus tard ils voulurent s’opposer à d’autres 
changements, il n’était plus en leur pouvoir de le faire, et l’appareil de l’Etat passa tout en�er 
sous l’autorité personnelle de ceux qui avaient tenté ces innova�ons »[7]. 

 
 

Le mandat des élus et des gouvernants en général est strictement délimité dans le temps, après 
lequel ils ne jouissent plus de l’autorité légi�me. 

Pour la première fois, la corréla�on entre le droit et le temps a été soulevée au Liban en ce qui 
concerne la recevabilité dans le fonds par le Conseil cons�tu�onnel, dont la composi�on a été 
complète le 5/6/2010, de recours en invalida�on présentés par des candidats malheureux aux 
élec�ons de 2005 et de recours en invalida�on à l’encontre de lois promulguées antérieurement 
à la forma�on du Conseil. Le droit ne peut ignorer le temps, du fait que le droit se déroule et 
s’applique dans le temps. Les délais, étudiés par les juristes dans les procédures civiles et 
pénales, impliquent une philosophie. 



Sur le plan de la sécurité juridique, trois procès-verbaux du Conseil cons�tu�onnel, no 4, 5 et 6 
du 6/7/2009 rela�fs à des recours antérieurs à la forma�on du Conseil cons�tu�onnel, 
fournissent une jurisprudence originale au Liban et à l’échelle compara�ve. 

Quant à la corréla�on entre délais cons�tu�onnels et légi�mité, le Conseil cons�tu�onnel, par 
sa décision no 1/97 du 12/9/1997, a invalidé la loi no 654 du 24/7/1997 (J.O., no 37 du 
31/7/1997) rela�ve à la proroga�on du mandat des conseils municipaux. Cete décision 
confirme la nature spécifique des délais cons�tu�onnels et le devoir de recours périodique à la 
consulta�on populaire pour la légi�mité des gouvernants. 

A par�r de l’enquête menée en 2000 par l’Associa�on des Cours Cons�tu�onnelles ayant en 
Partage l’Usage du Français – ACCPUF, et qui a couvert 32 pays dont le Liban, on peut dresser un 
tableau des délais cons�tu�onnels et dégager une philosophie juridique compara�ve[8]. 

 
 

1.7. La jurisprudence cons�tu�onnelle étrangère et/ou le droit interna�onal régional ont-ils eu 
une influence significa�ve sur votre jurisprudence en ma�ère de sécurité juridique ? Merci de le 
préciser. 

 
 

L’approche pragma�que du problème des délais et du temps en droit, la complexité du contexte 
libanais, et les perturba�ons juridiques et cons�tu�onnelles au Liban ont été les principaux 
s�mulants. Cela a commencé par la documenta�on approfondie sur la probléma�que des 
rapports entre temps et droit. 

En outre, c’est l’usage par des requérants de la no�on de sécurité juridique (amân tashrî’î) pour 
la stabilisa�on d’une situa�on de facto en ma�ère d’anciens loyers d’habitation et commerciaux 
qui a incité à expliciter la no�on et à délimiter quatre condi�ons pour son applica�on, comme 
précisé dans la décision 6/2014 précitée. 

Plus tard dans la décision 1/2019 du 8/1/2019 rela�ve à la proroga�on des anciens loyers 
commerciaux, le Conseil a explicité trois no�ons : Loi, stabilité, et sécurité juridique. 

Les proroga�ons successives d’une loi qualifiée dans ses fondements d’excep�onnelle sont un 
indicateur d’incapacité du législateur, d’ajournement du règlement de problèmes cumula�fs, et 
d’une déficience à trouver des aménagements sur la base d’une législa�on nouvelle qui ins�tue 
véritablement un ordre juridique et donc « ordonnante ». 



L’habitude de proroger, incompa�ble avec les principes de légiféra�on, signifie le main�en d’un 
statu quo après l’expira�on d’un délai où l’applica�on doit prendre fin. La proroga�on 
cumula�ve de la loi sur les anciens loyers consacre un état de fait et d’instabilité. La fonc�on de 
la loi, et par suite de la légiféra�on, est de garantir constance et stabilité dans les rapports 
juridiques et sociaux et non la prorogation, l’ajournement et la tergiversation à propos d’un état 
de fait en violation, par essence, au droit de propriété, à l’équilibre du contrat et à la sécurité 
juridique. 

Il en découle qu’il n’est pas licite de proroger la loi excep�onnelle sur les anciens baux 
commerciaux en tant qu’expédient auquel recourt le législateur de façon répé��ve. La loi est 
ainsi dépouillée de sa qualité norma�ve à travers des proroga�ons répétées, cumula�ves et 
conjoncturelles. Elle perd sa fonction de garantir la constance. L’intérêt général implique en 
outre le développement de la légiféra�on en conformité avec des données nouvelles et la 
garan�e de la sécurité législa�ve. Les proroga�ons cumula�ves sont incompa�bles avec 
l’essence de la légiféra�on et de la sécurité juridique. Elles débouchent sur la consécra�on d’un 
état de fait incompa�ble avec la Cons�tu�on et qui deviendrait par la suite rebelle à une juste 
remédia�on. 

Durant plus d’un demi-siècle, une loi régissant le contrat entre propriétaires et locataires n’a pas 
été élaborée au Liban sur des bases stables. On a eu recours à la proroga�on de lois 
excep�onnelles, alors qu’il est du devoir de la légiféra�on de régler les problèmes en suspens 
entre anciens propriétaires et locataires sur des bases constantes et stables, garantes de la 
jus�ce[9]. 

Cependant le vide législa�f en ce qui concerne les anciens loyers non affectés à l’habita�on et 
l’applica�on du Code des obliga�ons et des contrats, sans prendre en considéra�on la situa�on 
par�culière des anciens locataires des lieux non affectés à l’habita�on et ceux qui y travaillent, 
n’assurent pas la jus�ce dans la rela�on contractuelle. Aussi en dépit du défaut de sécurité 
juridique dans la proroga�on de la loi sur les anciens baux commerciaux, il y a une jus�fica�on 
toute provisoire dans la proroga�on dans les circonstances excep�onnelles actuelles. 

La décision 1/2019 du 8/1/2019 sur les anciens baux commerciaux incite à poser trois ques�ons 
fondamentales: Quelle est la fonc�on de la loi ? Que signifie légiférer ? Que signifie proroger ? 

 
 

Prorogation et caractère permanent de la loi : Les proroga�ons successives de la loi sur les 
anciens loyers sont un indicateur de carence législa�ve et d’ajournement de la remédia�on. 
Elles consolident un état de fait cumula�f et une situation d’instabilité, à l’encontre de 
l’exigence de stabilité législa�ve et de sécurité juridique. 



La loi se définit en tant que « règle écrite générale et permanente élaborée par le Parlement ». Il 
en découle l’exigence de légiférer, et non d’ajourner, et donc de régir avec constance des 
rapports sociaux. La loi, par essence, n’est pas un expédient conjoncturel, constamment soumise 
à des remises en question, avec des prorogations et des changements, mais constance dans 
l’édification de liens fondés sur des données à caractère général et des normes. 

La proroga�on, qui n’est pas un principe de légiféra�on et de légis�que, débouche sur le 
main�en d’un statu quo après une période qui doit être clôturée. On proroge, par exemple, le 
délai d’une procédure ou d’une autorisa�on arrivée à son terme ou un contrat d’une applica�on 
échelonnée et en accord avec les contractants. 

Des proroga�ons répétées, cumulées et conjoncturelles, dépouillent la loi de sa qualité 
normative et de sa constance. Le concept de loi ne peut être dissocié de celui d’ordre. La loi a 
voca�on à produire de l’ordre, à corriger le désordre, à remetre en ordre ce que le temps a 
altéré. 

Les proroga�ons successives de la loi sur les anciens loyers n’avaient pas le caractère de lois 
expérimentales, du fait même des proroga�ons successives qui les dépouillent de ce caractère. 
En allant même au-delà d’une proroga�on unique, la proroga�on stabilise une situa�on de fait 
incompa�ble avec les normes juridiques et cons�tu�onnelles, situation qui devient avec le 
temps rebelle à une remédiation juste et proportionnelle en raison même du cumul des 
violations. En outre, l’abus de protec�on se répercute néga�vement sur les bénéficiaires en les 
portant à un défaut de prévention et de disposition à se garantir d’une constance effective. 

L’Exposé des motifs : Ce qui est qualifié d’Exposé des mo�fs de la loi no 111 du 30/11/2018, 
cons�tue plutôt une jus�fica�on formelle. En effet « la situa�on économique instable et ses 
répercussions sur les divers secteurs » et « la non élabora�on d’une loi régissant cete catégorie 
de locataires », comme indiqué dans l’Exposé des mo�fs, témoignent d’une carence de 
légiféra�on. Ce qui est aussi indiqué dans l’Exposé des motifs « en vue de sauvegarder un état de 
stabilité (hâlat istiqrâr) » constitue l’instabilité même par le maintien d’un état de fait 
conjoncturel prorogé. 

La sécurité juridique : La rela�on contractuelle non équilibrée entre les anciens propriétaires et 
locataires ne peut se fonder sur les principes de sécurité juridique et de confiance légi�me, du 
fait que le déséquilibre contractuel provoque un abus dans cete confiance. La sécurité juridique 
implique trois condi�ons : accessibilité, prévisibilité et stabilité. L’exigence de sécurité juridique 
ne s’applique pas au présent cas de la loi sur les anciens baux commerciaux pour quatre mo�fs 
au moins : 

 
 



- Généralité : La sécurité juridique doit être partagée et non en faveur d’une par�e au détriment 
d’une autre. 

- Légalité : La sécurité juridique implique la conformité à des normes juridiques qui ne 
découlent pas de disposi�ons transitoires et conjoncturelles. 

- Confiance : L’exigence de sécurité juridique se fonde sur la confiance qui est par essence 
rela�onnelle et donc dépouillée de l’exploita�on et du préjudice, et aussi légi�me et non 
exclusivement légale au sens formel. 

- Prévisibilité : L’exigence de sécurité juridique et de confiance légi�me implique de la part des 
bénéficiaires une sagesse face à des muta�ons législa�ves ultérieures. 

 
 

Un projet de la loi au Liban, en 14 ar�cles, ayant déjà été élaboré régissant les anciens baux 
commerciaux et dont la durée prorogée a expiré, il est possible d’examiner ce projet et de 
l’amender sans nouvelle proroga�on -ajournement. Lors des débats parlementaires à propos de 
la loi contestée, des parlementaires ont insisté sur l’obliga�on de metre fin à une situa�on 
cumula�ve. 

Proroger, ajourner, reporter sont incompatibles avec les normes de gouvernance législative. Ils 
génèrent à l’avenir une situa�on plus complexe à résoudre en raison même des cumuls. 
L’exigence de sécurité juridique et de confiance légi�me permet l’élabora�on d’une législation 
graduelle dans son application, avec éventuellement une phase transitoire en raison de la 
situation économique signalée dans l’Exposé des motifs. 

Le Conseil cons�tu�onnel du Liban considère dans ses décisions, surtout celles no 6/2004 et 
1/2019, que la poli�que générale de légiféra�on, entamée par la loi sur les anciens loyers du 
28/2/2017, doit être poursuivie en vue du rétablissement des normes contractuelles et des 
principes juridiques et cons�tu�onnels et sans proroga�on. 

 
 

Conten�eux de la sécurité juridique 

1.8. Le principe de sécurité juridique est-il pleinement invocable dans le conten�eux 
cons�tu�onnel incident ? 

 
 



Il ne l’a pas été jusqu’à ce jour au Liban. 

 
 

1.9. Le principe de sécurité juridique est-il fréquemment invoqué dans les conten�eux portés 
devant votre Cour ? Merci d’indiquer les données sta�s�ques chiffrées (nombre/taux 
d’invoca�on selon le conten�eux, domaines des affaires concernées…). 

1.10. Le principe de sécurité juridique est-il mobilisé par vos Cours en tant que mo�f d’intérêt 
général pouvant jus�fier une ateinte portée à un droit protégé par la Cons�tu�on ? Si oui, dans 
quels cas ? Est-ce fréquent ? Merci de l’illustrer. 

 
 

Le régime parlementaire pluraliste du Liban, pluraliste du fait qu’il est pleinement 
parlementaire, mais associe à la fois des processus compé��fs et coopéra�fs (autonomie 
personnelle en ma�ère de statut personnel et d’enseignement, et règle de discrimina�on 
posi�ve), pose des problèmes par�culiers qui favorisent l’extension du principe de sécurité 
juridique à l’exigence du « vivre-ensemble » garan� par le nouveau Préambule de la 
Cons�tu�on libanaise en ces termes : « Aucune légi�mité n’est reconnue à un quelconque 
pouvoir qui contredise le pacte de vie commune » (a. J). 

L’ar�cle 49 intégré dans la loi budgétaire 2018 au Liban et qui porte sur le droit de propriété et 
de résidence des étrangers menace le �ssu pluraliste du Liban. En outre la loi électorale de 2017 
rompt avec le principe séculaire du collège électoral unique en vertu duquel des candidats de 
différentes communautés sont élus par des électeurs de différentes communautés, de sorte que 
la compé��on est intracommunautaire et non intercommunautaire. Ces deux cas débordent le 
principe de sécurité juridique et portent sur les fondements du Pacte libanais et de la 
Cons�tu�on de 1926 amendée en 1990. C’est dire qu’à l’extrême, le principe de sécurité 
juridique, dans une applica�on extensive, relève des principes fondamentaux du droit[10].   

 
 

2 

Les exigences cons�tu�onnelles 

en ma�ère de sécurité juridique 

 
 



Dans cete par�e du ques�onnaire, il est atendu que soit dressé un état – à la fois quantitatif 
et qualitatif – de la jurisprudence de votre Cour sur les exigences cons�tu�onnelles en ma�ère 
de sécurité juridique. Compte tenu de l’ampleur de la no�on, il est opéré une dis�nc�on 
indica�ve entre trois groupes de composantes de la sécurité juridique. Cete dis�nc�on peut ne 
pas correspondre à votre jurisprudence ; merci de l’indiquer en décrivant de façon plus 
appropriée votre jurisprudence en la ma�ère. 

Confiance et atentes légi�mes 

1.11. Quelle protec�on accordez-vous aux droits acquis, à la stabilité du droit et à la prévisibilité 
du droit ? 

 
 

« Le droit est malade », disait Jean Carbonnier, malade de nombre de perversions, souvent 
vic�me de son propre progrès : infla�on juridique, instrumentalisa�on du droit, judiciarisa�on 
du droit, exploita�on poli�que de la symbolique de la loi pour donner l’illusion du 
changement… Il en découle l’exigence d’une relecture de L’Esprit des lois de Montesquieu 
(1748), de La politique d’Aristote (384-322 av. J.-C) afin de ramener la loi à son essence. Il s’agit 
de L’esprit démocratique des lois[11]. 

 
 

1.12. Comment votre Cour protège-t-elle la « confiance légi�me » ou les situa�ons légalement 
acquises ? 

 
 

La loi est souvent exploitée symboliquement pour donner aux citoyens l’illusion du 
changement, et souvent sans que l’effec�vité de la loi ne soit garan�e. Plus de quarante lois au 
Liban, approuvées par le Parlement libanais, sont enfouies dans des administra�ons publiques 
sans que des décrets d’applica�on, exigés par ces mêmes lois, ne soient élaborés et approuvés 
par le Conseil des ministres et mis en applica�on. Une commission a été formée par le 
Parlement libanais en 2017 pour le suivi de l’applica�on des lois, commission présidée par 
l’ancien ministre et député Yassin Jaber. 

Nombre de « situa�ons légalement aquises », notamment en ce qui concerne les propriétés 
mari�mes, la fourniture collec�ve de courant électrique par des par�culiers… sont 
préjudiciables à l’argent public, à l’environnement, à la presta�on de services d’intérêt général… 



 
 

1.13. Votre Cour appréhende-t-elle la protec�on de ces situa�ons de manière objec�ve et 
abstraite ou, à l’inverse, de manière subjec�ve et concrète ? Merci d’illustrer votre réponse. 

1.14. Merci d’indiquer le nombre de déclara�ons d’incons�tu�onnalité fondées sur ces 
exigences. 

Exigences cons�tu�onnelles en ma�ère de qualité de la loi 

1.15. Quelle protec�on accordez-vous aux exigences de clarté, d’accessibilité et d’intelligibilité 
de la loi ? 

1.16. Avez-vous consacré une exigence de norma�vité de la loi ? 

 
 

Il ressort de la Table ronde organisée par le Conseil cons�tu�onnel du Liban et la Fonda�on 
Konrad Adenauer, le 17/12/2018, sur le thème : « Dialogue cons�tu�onnel 2018 : Promouvoir la 
règle de droit au Moyen-Orient et en Afrique du Nord » que les transforma�ons de la 
démocra�e aujourd’hui, les dérives du droit, le rela�visme à outrance, les efforts de la 
magistrature cons�tu�onnelle pour rétablir l’autorité des normes… impliquent nombre 
d’orienta�ons qui, pour la plupart, sont nouvelles par rapport à la pra�que professionnelle 
quo�dienne de la jus�ce. 

La lecture des jurisprudences cons�tu�onnelles comparées montre des convergences qui 
témoignent de l’universalité des droits de l’homme, universalité aujourd’hui menacée[12]. Mais 
tout cet effort norma�f, quand il se limite aux Cours et Conseils cons�tu�onnels, n’irrigue pas 
tout le droit et la société. 

Sommes-nous aujourd’hui une société (socius, compagnon)? La société n’est pas une addi�on 
d’individus. La société a ses exigences et ses normes[13]. Le rela�visme à outrance, 
l’individualisme forcené, l’affaiblissement des Etats... brisent les acquis démocra�ques de 
plusieurs siècles. Des principes de la démocra�e sont malmenés avec des manifesta�ons et des 
grèves où domine le populisme, au lieu du recours aux procédures démocra�ques 
ins�tu�onnelles, bien plus opéra�onnelles pour ceux qui ont vraiment compris ce qu’est la 
défense des droits et en quoi consiste la civilité de la société civile. 

 
 



1.17. Quelle valeur accordez-vous à la promo�on de la simplifica�on du droit ? Est-ce une 
exigence mobilisée au conten�eux ? 

 
 

Le langage juridique compliqué, la préciosité du langage, la juxtaposi�on d’atendus et de 
considérants... ne favorisent pas la clarté, l’intelligibilité et l’accessibilité de la loi et des 
décisions judiciaires et celles de la jus�ce cons�tu�onnelle. 

Il y a une écriture à la fois hautement scien�fique et technique, mais claire, compréhensible et 
de haute qualité. Le Conseil cons�tu�onnel en France, depuis l’accession de M. Laurent Fabius à 
la présidence du Conseil cons�tu�onnel français, a innové sur ce point. En réalité, cela exige 
plus d’effort. Il est plus pénible d’écrire autrement que dans le style tournoyant conven�onnel. 
Tout autre style exige des phrases qui ne soient pas d’une longueur infinie, des phrases non 
subordonnées à des subordonnées, avec un classement cohérent des idées et non un étalage 
d’atendus superposés. 

Des jugements dans des pays arabes, en Irak, en Egypte, en Jordanie... sont des fois illisibles, 
incompréhensibles, même par des spécialistes chevronnés, avec une phrase d’une page en�ère, 
sans ponctua�on, des idées superposées, en vrac..., le tout sous couvert de scien�ficité légaliste 
et précieuse. Des doctorants, influencés par le pres�ge de hautes instances judiciaires, 
reproduisent de tels jugements, dans des mémoires et des thèses, et infligent au lecteur, même 
aver�, une torture. Tout cela est complètement incompa�ble avec l’essence même du droit, du 
style du Code civil français du temps de Napoléon, de la clarté, la précision et la nuance du 
langage juridique. 

La confiance dans la magistrature cons�tu�onnelle ne réside pas seulement dans 
l’indépendance effec�ve de cete magistrature, ni dans la qualité des décisions. La confiance, 
fondement de la légi�mité, du développement et de la sécurité juridique associée à la no�on de 
confiance légitime, est d’ordre psychologique. Elle implique transparence et communica�on. 

 
 

1.18. Merci d’indiquer le nombre de déclara�ons d’incons�tu�onnalité fondées sur ces 
exigences. 

Exigences cons�tu�onnelles en ma�ère de non-rétroac�vité des lois 

1.19. Quelle protec�on accordez-vous à la protec�on des contrats légalement conclus ? 



1.20. Quelle protec�on accordez-vous à la protec�on de la chose jugée et aux décisions de 
jus�ce ? (Notamment à l’égard des lois de valida�on) 

1.21. Quelle protec�on accordez-vous à l’exigence de non-rétroac�vité de la loi ? Comment 
s’opère, dans votre jurisprudence, l’encadrement de la rétroac�vité législa�ve ? 

1.22. Votre Cour appréhende-t-elle les problèmes d’applica�on des lois dans le temps de 
manière objec�ve et abstraite ou, à l’inverse, de manière subjec�ve et concrète ? Merci 
d’illustrer votre réponse. 

1.23. Merci d’indiquer le nombre de déclara�ons d’incons�tu�onnalité fondées sur ces 
exigences. 
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L’aménagement des effets des décisions d’incons�tu�onnalité 

 
 

1.24. Votre Cour dispose-t-elle d’un pouvoir de modula�on des effets des décisions qu’elle 
prononce en conten�eux incident ? 

1.25. Comment la sécurité juridique est-elle prise en compte dans l’apprécia�on des 
conséquences des décisions prises par vos Cours ? 

 
 

Le Conseil cons�tu�onnel du Liban a au moins à quatre reprises pris en considéra�on les 
conséquences des décisions. 

 
 

1. Les décisions 1 à 12 du 8/7/2009 rela�ves aux recours électoraux des années 2005-2007 
antérieurs à la forma�on intégrale du nouveau et actuel Conseil cons�tu�onnel : Il a été 
souligné que le recours auprès du Conseil cons�tu�onnel porte sur la protec�on judiciaire d’une 
situation juridique. Après la forma�on intégrale du Conseil cons�tu�onnel actuel et le 
commencement de son ac�vité en date du 5/6/2009, il est apparu que les recours rela�fs aux 
élec�ons de 2005 et aux élec�ons par�elles de Beyrouth de 2007 ne furent pas examinés. Ce 
délai étant assez court, il était impossible de statuer sur ces recours avant la fin du mandat du 



Parlement. Les décisions rela�ves à ces recours furent rendues le 8/7/2009 après l'expira�on du 
mandat de la Chambre des députés élue en 2005 et dont le mandat expire le 20/6/2009[14]. 

2. La prorogation du mandat du Parlement : Le Conseil cons�tu�onnel du Liban, par sa décision 
no 7/2014 du 28/11/2014, tout en s’opposant à toute proroga�on d’un mandat parlementaire 
et cons�tu�onnel, souligne « le rejet du recours en invalidation pour éviter l’extension de la 
vacuité dans les institutions ». En cete période en effet, l’élec�on à la présidence de la 
République était bloquée et le gouvernement était dans une phase transitoire d’expédi�on des 
affaires courantes. 

3. Admission de la prorogation provisoire de la loi sur les anciens baux commerciaux : Le Conseil 
cons�tu�onnel du Liban, tout en rejetant la proroga�on de la loi sur les anciens baux 
commerciaux, par sa décision no 1/2019 du 8/1/2019, loi jugée incompa�ble avec la no�on de 
loi, d’ordre, de stabilité et de sécurité juridique, admet la proroga�on « pour éviter l’application 
du Code général des obligations et des contrats dans la situation présente, ce qui entraînerait 
des perturbations juridiques et des litiges judiciaires ». 

4. La loi électorale de 2017 : Il n’y a pas eu de recours en invalida�on devant le Conseil 
cons�tu�onnel, mais lors de l’examen de 17 recours électoraux à la suite des élec�ons 
législa�ves du 6/5/2018, des requérants ont soulevé l’incons�tu�onnalité de la loi. L’impact sur 
les ins�tu�ons de l’annula�on de toute l’opéra�on électorale de 2018, après trois proroga�ons 
successives du mandat du Parlement, doit être pris en considéra�on[15]. 

 
 

1.26. La mise en œuvre de ce pouvoir, sur le fondement de la sécurité juridique, est-elle 
fréquente ? Merci de compléter votre réponse par des données sta�s�ques ou chiffrées. 

1.27. Votre Cour peut-elle accompagner ses décisions par des injonc�ons adressées au 
législateur ou aux autorités juridic�onnelles afin de garan�r la sécurité juridique ? 

1.28. Existe-t-il une procédure en cas d’inexécu�on des décisions de votre Cour ? Cete situa�on 
s’est-elle produite ? Merci de l’expliquer. 

 
 

Les atribu�ons du Conseil cons�tu�onnel du Liban sont limitées. Tout un travail a été entrepris 
en vue de l’extension des atribu�ons en conformité avec l’évolu�on mondiale de la jus�ce 
cons�tu�onnelle, et même par rapport aux Cours et Conseils cons�tu�onnels dans les autres 
pays arabes[16]. 



Le Conseil cons�tu�onnel a dû, dans un Etat de droit perturbé pour des raisons imbriquées à la 
fois internes et externes, proposer des orientations générales, notamment comme dans les cas 
précités sur la proroga�on du mandat parlementaire et la proroga�on des anciens baux 
résiden�els et commerciaux. 
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Avez-vous des observa�ons par�culières 

ou des points spécifiques que vous souhaiteriez évoquer ? 

 
 

Il est important de souligner, pour éviter les dérives, que la no�on de sécurité juridique, 

relève de la philosophie du droit et de la loi, 

en tant qu’injonc�on au législateur, 

et donc contrôlable par la justice constitutionnelle, 

et peut jus�fier un recours par voie d’excep�on devant la jus�ce cons�tu�onnelle, 

mais qu’elle n’est pas normalement invocable dans des jugements et la mise en applica�on 
des lois. 

*** 

La sécurité juridique et la confiance légi�me cons�tuent un apport original, per�nent et 
démocra�que, de la jus�ce cons�tu�onnelle. 

L’apport cons�tu�onnel du Liban est fort riche en perspec�ve comparée. Il a fallu déborder le 
légalisme formel et l’approche exclusivement technique, aujourd’hui souvent dominante dans 
l’enseignement du droit professionnel et la pra�que de la jus�ce ordinaire, pour se ressourcer à 
l’essence des no�ons de loi et de droit régulateur des ins�tu�ons et de la vie en société. 

Les exigences de clarté, d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi sont souvent peu respectées. 
Dans la décision no 2, 2018 du 14/5/2018 rela�ve au Budget général, le Conseil cons�tu�onnel 
libanais relève : « L’ar�cle 26 de la loi budgétaire 2018 est incompa�ble avec les normes de 
légiféra�on. » 



Dans la loi de 2014 sur les anciens baux résiden�els, figurait dans un seul ar�cle quatre renvoies 
à d’autres disposi�ons. Un seul ar�cle s’étalait sur 6 pages à propos de la régula�on des 
propriétés publiques mari�mes. Le Parlement libanais a publié un guide de légis�que[17]. Des 
efforts considérables doivent être entrepris au Liban et en perspec�ve comparée[18]. 

Le principe : Nemo censetur ignorare legem (Nul n’est censé ignorer la loi) implique une 
obliga�on pour le citoyen, et aussi une obliga�on pour le législateur et pour le juge de formuler 
des lois et des jugements qui remplissent les trois condi�ons de clarté, d’intelligibilité et 
d’accessibilité. 
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